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S B S S 

. DE LUR-SALUCES DEVANT LA HAUTE-COUR 
Un drame sanglant à Tourcoing. « Scène de banditisme à La Marlière 

LA HAUTE-COUR 
A n s a b o r d a «lu S é n a t . — D a n a l e P a l a i » . — L ' a r 

r i v é e d e l ' a c c a a e . — I . ' a u d i e n c e . — L ' a p p â t 
o a m i n a l . — L a c o m p o s i t i o n d e l a H a u t e -

t o u r . — C o n r l n H i o n a d e M* B o y e r d e 
B o u i l l a a e . K é p o o a e d u P r o c u r e u r 

a r e n é r a l . — R é p l l q o e d u d c f e a -
«teor. — Lew t é a n o t a s . — L e a 

d é c l a r a t t o n a d e M. d e 
l . u r - S o l u o e s . L ' i n l e r 

r o o - a t o i r e . I . ' a c c u 
• é «carde l e ai 

m a r d i . 

AVANT L'AUDIENCE 
Autour du l.u «.t'iiiliour» 

Paris , 24 ju in . — Les abords du Paluis du Luxera-
bourg no présentent absolument rien do particu
l i er . 

Seuls , quelques gardiens de la paix 8e promènent 
devant la porto d'entrée prineipalo afin d'empêcher 
les curieux de stat ionner. 

M. IF comte de Lur-Saluces a été extra i t de lu 
prison de In Santé à midi un quart . Il a été amené au 
S é n a t on voiture de p la ie découverte . M. de Lur-
Baluces é ta i t accompagné do doux inspecteurs do 
la sûreté . 

L'arrivée do l'inculpé n'a donné lieu à aucun in
c ident . 

A partir d'une heure e t demie sont arrivés sucees-
airoment M M . Blanc, conseiller d 'Etat ; Lépino, 
préfet do police, les généraux Zurlindcn, Chanoine, 

F lorent in , Sa int -Ocrmain , «e commandant Gui
gnât , e t c . 

L'arrivée des témoin- n'a proroqué aucun nrou-
rojneut du curiosité. 

Itaoa la aalle 
L.i sallo dos séances du S é n a t a é té aménagée 

Comme pour la précédente Haute-Cour. On a quel
q u e peu abaissé le s iège du président e t prolongé le 
bureau des secrétaires qui sera occupé par M. Oc-
tavo l lernard et ses subst i tut- , M M . l lumbuud e t 
ï o u r n i o r . 

D'autre part, au moyen d'une t ma in courante» en 
grenat rouge, on a tracé une démarcation qui indique 
| a place réserrée aux membres de la Haute-Cour et 
colle qui sera affectée aux témoins. La place de M. de 
Lur-Saluces est à la première travée do l'extrém*-
pau lie. Une pet i te tribune mobile pour le défenseur 
es t installée à gauche, dans l'hémicycle. D e l'autre 
côté , à droite, se trouve la barre des témoins. Dorant 
l a tribune d u président est placée une pet i te table 
>«[ laquelle on apportera les pièces à conviction, qui 
devrout être mises sous les yeux des juges, et qui se 
Composent de nombreuses caisses contenant des bro
chure., de propagande, des transparents avec le por
tra i t du duc d'Orléans, des drapeaux tricolores, soi-
gneu-iement roulés et ficelés.. 

A doux heures moins le quart , le public entre pré
c ip i tamment dans les tribunes, qui, bientôt , sont 
archi-bondées. Quant ù la tribune de la presse, on y 
«îtouffe l i t téralement . 

Beaucoup de femmes e n fraîches to i l e t te s dans 
le» galeries . . luges e t spectateurs commencent lo 
pe t i t jeu de la lorgnette . 

L'AUDIENCE 
D e u x heures viennent de sonner. 
« La Haute-Cour ! » crie l'huissier. 
M. Fall ières , accompagné des magistrats e t du 

greffier fait son entrée . I l s'assied au fauteui l . A sa 
droite , M. Bernard, procureur général , à sa gauche , 
p lus bas, M. Sorel, greffier. 

L'accusé e s t introduit . Il s'assied entre deux gar
d e s républicains, sur le banc qui lui a é t é réservé. 

Le comte de Lur-Saluces est en redingote. Il por
t e le ruban de la Légion d'honneur. Il paraît fort 
ca lme. 

Mes Boyer de Boui l lane, Jacquier et Garnier,pren
n e n t place au banc de la défense. 

L'audience est ouverte à doux heures 10. 
M. Sorel procède à l'appel nominal des sénateurs . 

L'absence d'un certain nombre do membres do la 
Haute-Cour est constatée ; seuls, d'ailleurs, ont é té 
convoqués les sénateurs qui ont pris part au juge
ment de M. Marcel Habcr t , c'est-à-dire aux derniè
res opérations judiciaires du Sénat . 

M. le président pose à l'accusé les questions d'u
sage : 

P . Tas noms et préimms ! — B. De Lur tvtluces (Ku-
gène-11 enri- Marie). 

D. Votre profession ? — R. Ancien officier «ujwdeur 
de uiv-tlesi;. 

D Votre domicile ': — R. Tari», 1, avenue de Tour ville. 

La composition de la Haute-Cour 
t o u e l u s i o D s d e M' B o y e r d e B o u i l l a a e 

Auss i tôt après l ' interrogatoire d'identité de l'ac
cusé, Me Boyer de Bouil lane dépose des conclusions 
au sujet de la composition de la Haute-Cour. 

P a r ces conclusions, M. de Lur-Saluces demande 
à la Haute-Cour de déclarer qu'elle n'est pas réguliè
r e m e n t const i tuée. 

I l sout ient d'une part qu'un décret noureau aurait 
d u intervenir pour convoquer la Haute-Cour. Cette 
jur idict ion est une juridict ion essentiel lement tem
poraire e t ses fonctions cessent quand l'objet même 
pour lequel elle avai t é té conroquée est a t te in t . Or, 
fa Haute-Cour, conroquée il y a deux ans, a épuisé 
sou droit en rendant l'arrêt final par lequel elle a 
s ta tué sur le cas de M. Marcel Habert après aroir 
Statué sur )e« autres accusés. 

Aucune réserre n'avait é t é fa i te e n eo qui concer
ne M. de Lur-Saluces , condamné par contumace. 

P o u r juger M. de Lur-Saluces , purgeant cet te 
contumace, il fallait nécessairemnt une convoca
tion nouvelle par décret présidentiel . 

E t ce ne sont pas seulement les sénateurs qui sié
geaient lors du premier jugement de M. Marcel H a -
Sert, mais le Sénat tout entier, qui devait être ap
pelé à composer ce t te nouvelle Haute-Cour, excep
tion faite seulement pour les ministres e t les mem
bres de la commission d'init iative. 

C'est dorant une Haute-Cour ainsi composée qu'a 
t s droit de demander s comparaître M. de Lur-Sa-
tsoes et il le revendique hautement . 

R é p o n s e d e M. O c t a r e B e r n a r d 
Le procureur général Bernard répond : 
Jte prends la loi telle qu'eus «st. J'en interprète le sens. 

Vfesthms que vous devez adopter la solution qui a été 
as)* adoptée lors du procès Marcel Habert. Cest l'arrêt 

r roua ares rendu alors qui doit vtus dicter la solution 
la question posée aujourd'hui. 

On soutient que la Haute-Cour doit se composer main
tenant du Sénat tout entier convoqué par décret prési
dentiel Mais vous saves qu'un arrêt de la Commission 
d'instruction a l'autorité de la chose jugée et doit recevoir 
son exécution. 

La Haute-Cour d'ailleurs a été convoquée primitivement, 
Isen plus pour juger des faits, que pour juger dss par- | 

sonnes. La condamnation par contumace de M. de Lur-
Saluoes n'épuisa pas à ce point de vue la tache de Ja Haute-
Cour. Cette tâche ne peut être terminée que lorsqu'elle 
aura prononcé des sentences définitives. 

Vous êtes institués pour statuer définitivement sur des 
faits déterminés. Vous ne serez dessaisis que lorsque vous 
aurez épuisé vos pouvoirs ; vous a'arex à l'heure actuelle 
rendu qu'un arrêt provisoire. 

M. O. Bernard conclut au rejet des conclusions de 
la défense. 

R é p l i q u e d e M* B o y e r d e B o u i U a n e 
Mo Boyer do Bouil lane réplique. Il affirme quo la 

Haute-Cour , après avoir prononcé le jugement par 
coutumnee contre M. do Lur-Saluces, nvai t terminé 
son couvre, car la condamnation par contumace est 
une condamnation définitive, contrairement à ce 

que prétend M. lo procureur général . L a prouve on 
P3t quo, lo délai de prescription achevé, toutes les 
déchéances résultant de cotte condamnation devien
nent définitives. 

Il maint i ent ses conclusions e t expr ime l'espoir 
quo le Sénat voudra bien les adopter . 

L ' a u d i e n c e e s t s u s p e n d u e . — L'arrê t 
M. le président annonce quo la Haute-Cour va e n 

dél ibérer. Les gardes emmènent l'accusé. Los huis
siers font évacuer les tr ibunes . L'audionce est sus
pendue à quatre heures. 

L'andienco est reprise à 5 heures. La défense prend 
place à son banc ; les sénateurs regagnent leurs fau
t eu i l s ; le public envahit de nouveau les tr ibunes . 
On remarque maintenant la présence de la légendaire 
dame blanche qui suiv i t avec t a n t d'intérêt tous les 
événements se rat tachant à l'affaire Dreyfus . L e 
comte de Lur-Saluces flanqué de ses gardes retourne 
prendre place derrière ses défenseurs. Lo président 
donne lecture de l'arrêt rendu par la Cour rejetant 
les conclusions de M e Boyer de Boui l lane e t ordon
nant qu'il soit passé outre aux débats . La défense 
seule écoute debout. 

L ' a p p e l d e s t é m o i n s 
L'acte d'accusation ayant é té lu lors du procès 

principal e t lors de l'affaire Marcel Haber t , et 1» 
défense n'insistant pas pour qu'il en soit donné uno 
nouvelle locturo, lo procureur général , afin d'épar
gner le temps do la haute assemblée, renonce à en 
donner lecture. 

On procède à l'appel des témoins . Les témoins à 
charge sont les su ivants : le colonel Baxcries , M. 
Charles Blanc, M. Lépine, M. Chcriou, M. Hast ien 
e t les généraux Zurlinden et F lorent in . 

Les témoins de la défense v iennent ensui te . Suc
cessivement répondent à l'appel : le général Char-
reyron, lo commandant Cuignct . 

M. le président donno lecture d'une let tre de M. 
do Freycinct , s'excusant, pour des raisons de santé , 
de ne pas répondre à la convocation. La défense n'in
siste pas. 

Le général Cliamoin répond à l'appel de son nom. 
M . lo président donno locturc d un le t tre de M. 

Paléologue. Mo Jacquior s'étonne qu'un témoin a i t 
cru pouvoir juger de l'opportunité do la c i ta t ion . 
Toutefois il n insiste pas. 

M. le président a reçu également des lettres d'ex
cuses do M. Ménard, greffier en chef de la cour de 
cassation, e t de M. Cauzcl, ancien chef de cabinet 
de M. Delombre. 

M. Delombro lui-inénio ost présent, ainsi quo le 
capi ta ine Fr i t s ch . L e colonel Clondron ost absent . 

D é c l a r a t i o n d e M. d e L u r - S a l u c e s 

M . de Lur-Saluces déclare, en commençant , qu'il 
a voulu, en rentrant en France , relever le défi lancé 
aux proscrits par M. Waldeck-Rousscau, dans son 
discours de Toulouse. II se présente aujourd'hui, on 
royaliste résolu à affirmer ses convict ions e t à ne 
désavouer aucun de ses ac tes , mais à les justifier 
«en dénonçant hautement los a t t e n t a t s contre la 
patr ie qui les ont provoqués.» 

Pour justifier ses actes , M. de Lur-Saluces rap
pelle les événements qui ont précédé lo premier pro
cès de la Haute-Cour : l'affaire Dreyfus , la campagne 
contre l'armée, l 'humiliation do Fachoda , les mani
festations révolutionnaires. Il parle ensui te de ce 
qui se passe à l'heure actuel le . 

t Les organisateurs de la révolution sociale, ajoute-t il, 
tiennent leurs assises à ciel ouvert, ils annoncent haute
ment I s a * projets, ils vont chercher à l'étranger des mots 
d'ordre que des syndicats internationaux se chargent d'im
poser aux travailleurs français. Dans nos centres indus
triels, dans nos ports de commerce les grèves se succèdent 
sans relâche avec leur cortège d'émeutes et de violences, 
et, chose étrange, ce sont les soldats chargés de rétablir 
l'ordre qui sont traduits devant les Conseils de guerre et 
les émeutiers qu'on écoute. Comme conséquent d'une si
tuation si gravement troublée, les ruines se chiffrent par 
millions, les capitaux éniigrent à l'étranger dans des pro
portions effrayantes, les sources de l'impôt se tarissent et 
on entrevoit le moment où un nouveuu'Mirabeau viendra 
jeter le cri d'alarme et annoncer l'imminence Je la t hideuse 
banqueroute ». 

» Comme tout recommence en ce monde, c'est encore 
à la spoliation et à la confiscation brutale nu'on s'apprête 
à avoir recours pour parer au danger, la haine des sec
taires trouve ainsi l'occasion de se donner libre cours en 
détruisant nos dernières Libertés, poussant jusqu'uu cy
nisme l'oppression des consciences. • 

C'est pour cos raisons que l'accusé a considéré 
comme un devoir de travail ler à délivrer son pays 
du régime républicain. II raconte ensui te sommai
rement ce qu'il fit dans ce but . Au mois de septembre 
1898, il se rendait à Par is , pour suivre d'aussi près 
que possible les événements qui pouvaient suivre la 
démission d u ministre de la guerre, M. Cavaignac, 
e t remplir la mission de confiance qui lui a v a i t é t é 
confiée par le duc d'Orléans. Quan,t au détai l de ses 
efforts, do ses espérances à ce moment là, il trouve 
qu'il y aurait quelque naïveté de sa part à le donner 
à ses juges . 

< Ce qne j'affirme, poureuit-il. c'est que ce que j'ai fait, 
j'avais le droit de le faire, bien plus, que ma conscience et 
mes convictions m'en faisaient un devoir. > 

M. de Lur-Saluces affirme ensuite que les articles 
du Code pénal , en vertu desquels il es t poursuivi , 
n'ont aucune valeur : « ils n'ont jamais é té autre 
chose que l'arme ramassée, tour à tour, par l'émeu-
t ier de la veil le devenu le gouvernant du lendemain.» 

M. de Lur-Saluces conclut comme su i t : 
i La situation est donc bien nette : je ne retire rien de 

ce que j'ai dit, je n'efface rien de ce que j'ai écrit, je ne 
rétracte et ne regrette rien de ce que j'ai fait. Je consi
dère je le répète, qu'en tout cela j ai simplement usé de 
mon Droit et rempli mon Devoir. 

a Sans inutile bravade, maù aussi sans réticence et sans 
faiblesse, j'en garde la responsabilité tout entière. 

» Toute autre explication de ma part devient donc inu
tile ; pour le surplus, je m'en remets à mes défenseurs du 
soin de répondre quand et comme ils le jugeront conve
nable à l'accusation. > 

L' l \TKRROfà. \TOIRK 
Sa lecture finie, l'accusé se rassied e t regarde fixe

ment l e président qui se m e t à l'interroger. Mai» 
M . de Lur Saluées ainsi qu'il l'a annoncé, ne répond 
pas aux questions posées. 

Debout la plupart du temps, les bras croisés, il se 
borne à écouter les questions d u président. 

L« PaÉsionrr. — Beconixiissez-vous avoir écrit à nos 
personnalité de Bordeaux une lettre aux termes ds laquelle 
voue déclaras avoir fait une alliance avec le parti juif 
(Pas ds répons»). ~ 

M. Fall ières l'interroge .sur son influence au journal 
le c Réveil • ainsi qu'au < Nonrél l iste <' • Bordeaux ». 
T aves-voiu des intérêts r* Toujours pas de réponse. 

Le Président l i t très rapidement les questions : 
Vous ne répondez pas. — Mon, répond invariable
ment le comte de Lur Saluées. 

Lu PatsiDSHT. — N'avz-voos pas reçu ainsi que M. de 
Ramel les instructions du duc d Orléans sur une somme 
de 200.000 francs mise à I» diaposition du parti royaliste. 
(Môme silence de l'accusé). 

Le Président poursuit sasx insister. 
N'avez-vous pae pris part à l'affichage d'un manifeste 

du duc d'Orléans ? î»'avez-voos pas rédigé un projet de 
lettre qui devait être envoyé à un général de la part du 
duc d'Orléans ? La lettre n est pas signée, mais la gravité 
de cette lettre réside en ce que la même lettre devait être 
adressée à un certain nombre de généraux pour s'assurer 
de leur concours éventuel. Ceci îésulte de 1 interrogatoire 
de M. Buffet 

Avez-vous assisté aux manifestations qui ont eu lieu le 
28 octobre, jour de la, rentrée des Chambres : 

Le Président donne alors lecture d'une let tre de 
M. de Lur Saluées à M. Cordier, directeur d u • Nou
velliste do Bordeaux >. 

Le 25 octobre, M. Guérin ayant été arrêté et mis en li
berté, assistiez vous au punch qui 'si était offert ? Je trou
ve la preuve de vot<re présence dans U môme lettre, i^es 
manifestât i<>us ù ce punch du 25 octobre se rapportaient 
si bien ou complot «n'a ce moment M. buffet adressait 
deux télégrammes eu duc d'Orléans l'invitant à se rap
procher de la frontière. Avez-voois ocomi une lettre du duc 
d'Orléans écrite au crayon à M. Buffet après la manifesta
tion du 12 décembre 1898 ? 

Le 29 janvier 1899, il r eut ane manifestation à Bru
xelles, n'étiez vous pas à Bruxelles à cette époque ! Cette 
réunion était occasionnée par la réception des bouchers de 
la Villette ; les journaux royalistes vous y ont fait figurer. 

Le 17 février vous avez envoyé M. de Fréchencourt pour 
inviter le duc d'Orléans à se trouver le soir même à Bru
xelles. 

M . de Lur Saluces reste obstinément mue l . 
Le 20 février, le prince se trouvait à Bruxelles ; y éliez-

vous à cette date f 

Le Prés ident interroge de nouveau l'accusé .sur les 
sommes qui avaient été mises à la disposition du *>rince 
par Mme de W'aru ; puis sur le meet ing de la salle des 
sociétés savantes , e t a u v i sur des documents saisis 
à Bordeaux e t dont plusieurs signés Cordier. 

Le 5 juin vous envoyez une dépêche ; est-ce par votre 
ordre que le à juin trois dépêches eut été envoyées, où 
vous semhlier, faire prévoir de graves événements ! 

Le 21 juin n'êles-vous pas allé à Londres voir le préten
dant et revenu dans le même train -ne M. Ouérin ? N'é-
tiez-vous pas le caissier politique du prince ? En effet, le 
25 juillet, le prince vous prie de remettre 25.000 francs à 
M. Buffet, t hi a trouvé chez M. BuÉst une liste des pré
fets que vous v uliez remplacer si vous obteniez le succès 
et une liste Je ceux que vous vouliez •Hjiri"**1' à leur, place. 
11 y avait au^si uno liste des futurs upeureurs généraux. 
Deux lettres de vous montrent que r«fs vous êtes occupé 
de la confection de ces listes et de la rédaction même de ces 
lettres de service. 

Le comte de Lur Saluées, toujours les bras croisés, 
écoute mais ne bouge pas. 

M. FAi.LiiiBES. — Si vous n'adoptiez pas ce mutisme, 
je poserais une dernière question,je vous demanderais pour
quoi vous avez nu* la frontière entre vou» et la justice au 
moment où un-' action parut engagée. 

M. de Lur Saluées ne répond pas davantage . 

L a s u i t e à d e m a i n 

L e Prés ident annonce alors que l'audience est ren
voyée à domain deux heures. Tout le monde se 1ère 
dans le ca lme. L'accusé, avant do sortir, envoie un 
salut à la comtesse de Lur Salures qui est dans une 
des galeries e t à divers amis . I l s e retire très digne 
en tre les gardes qui ee montrent déférente. 

Los sénateurs qu i t t en t leurs fauteuils e t la sort io 
s'effectue sans incident. 

—X — 

U n e d é c l a r a t i o n d e M M . D é r o u i è d e e t H a b e r t 
L e Drnpeav reproduit une déclaration adressée a 

M. Fal l ières , président de la Haute-Cour par M M . 
Dérouiède et Marcel H a b e r t . Dans ce document les 
s ignata ires reconnaissent avoir , le 23 février 1899, 
tenté de renverser lo gouvernement parlementaire 
pour lui subst i tuer la république plébiscitaire. I l s 
déclarent être résolus à tout faire pour amener un 
changement de régime, mais i ls affirment que ni M. 
Buffet, ni M. de Lur-Saluces , ni aucun royaliste n'a 
é t é leur complice à aucun moment e t que ce n'est 
ni à M. Buffet, ni à M. Lur-Saluces qu'il pensent 
quand i ls déclarent une fois do plus que certains 
royalistes ayant surpris leurs projets les ont fai t 
échouer e t que le parti royaliste a toujours é t é e t 
restera toujours un des plus irréconciliables en

nemis d u part i républicain plébiscitaire. 

Informations 
L E S ASSOCIATIONS 

Paris , 24 ju in . — Le projet de loi sur les associa
t ions , modifié par le S é n a t , sera déposé demain sur 
le bureau do la Chambre, la transmission du t e x t e 
ne devant ê tro fa i te au gouvernement que ce soir. 

La commission des associations à la Chambre se 
réunira mercredi pour s t a t u e r ; dès maintenant , on 
constate que la majori té dé cet te commission est 
d'avis de ratifier purement et simplement le t e x t e 
du Sénat . On pense que la Chambre sera appelée à 
se prononcer à son tour à la fin (tes la semaine. 

L ' A N N I V E R S A I R E D E LA MORT 
D E M. CARNOT 

Par i s , 24 ju in . — C'était aujourd'hui l 'anniver
saire de la mort du président Carnot. Le président 
de la Républ ique s'est rendu an Panthéon , accom
pagné de M. Aboi Combarieu e t du général Dubois . 
M. Edouard Carnot représentait la famil le . 

M . Loubct e t les personnes présentes ont salué 
la tombe de Sadi Carnot . A la fin de la cérémonie, 
le président de la République s'est retiré e t est ren
tré directement à l'Elysée. 

L E P R E S I D E N T D E L A R E P U B L I Q U E 
A R E I M S 

Lo maire de Re ims a é té reçu lundi par M. Loubet . 
Les grandes manœuvres doivent se terminer dans la 
Marne. Le maire a demandé au Président de v is i ter 
Re ims à ce t te occasion. M. Loubet acceptera sans 
doute cot te invi tat ion, mais il no séjournera dans la 
vi l le que quelques heures . 

C O N G R E S D E S M E C A N I C I E N S 
E T C H A U F F E U R S 

Par i s , 24 ju in . — Le Congrès des mécanic iens e t 
chauffeurs, réuni ce mat in à St-Mandé, a chargé M. 
Hol tz , député nat ional i s te de Paria, de déposer sur 
lo bureau de la Chambre uns proposition de loi r e - , 
proposant lu loi déjà re je tée parMe S é n a t en y ajou
t a n t des propositions nouvel les sur les re tra i tes aux 
quelles auront droit tous les agents des chemins de 
fer. 

A U T R E S C O N G R E S 
Par i s , 21 ju in . — Ce mat in , à la Bourse du Tra

vai l , s'est tenu le 8e Congrès d u personnel civil de 
l'artil lerie e t du génie . Ce personnel se monte à 
17.000 ouvriers environ, représentés par 26 délégués . 

L A R E I N E R A N A V A L O 
Nous avons» rapporté lo bruit d'une demande e n 

mariage de la reine Ranara lo , On donne ce m a t i n 
officiellement un dément i formel. 

T E N T A T I V E D E R E V O L T E 
A U P A L A I S D U S U L T A N 

Selon une dépêche de Constantinople, la garde 
albanaise d u sul tan aurait fai t une t e n t a t i v e de ré
volution a u palais, étouffée à temps . P lus ieurs ar
restations ont é t é fa i tes . 

U N C O U V E N T E S P A G N O L L A P I D E 
Madrid, 24 ju in . — Su ivant certains journaux, la 

nui t dernière un monastère a é t é lapidé par la foule. 
4 arrestations ont été opérées. Lc3 groupes ont é t é 
dispersés. 

L ' E L O Q U E N C E D E S C H I F F R E S 
Savez-vous combien a coûté lo monument que 

Berl in v ient d'ériger ù Bismarck ? 
U n million cinq cent mille francs ! 
I l s coûtent cher, l es grands hommes morts I 
Savez-vous combien le s ta tua ire , auteur de ce mo

nument a touché P 
S i x cent vingt-cinq mille francs ! 
I ls coûtent cher aussi les grands sculpteurs r i 

vants ! 

O H O S B S JLiVJL' A T j r a K S 
Un raantneux. décavé, à sou parrain : 
— Je n'ai plus qu'à me brûler la cervelle. 
— Impossible, mon enfant. Elle se sera méfiée du coup, 

car il y a b.»au temps qu'elle est partie I 
— X — 

Va comble en passant. 
— Celui de l'indériaioa pour un tailleur T 

— Prendre des demi-mesures. 

Chambre des Députés 
Séance du lundi .-1) juin 1901 

L a séance est ouverte à deux heures, sous la prési
dence de M. Deschanel . 

Le scrutin de liste 
M. Georges Berry dépose uno proposition de réta

blissement du scrutin de l iste . Il invoque l 'autorité 
de G a m b e t t e , de M. Goblet e t demande l'urgence. 

M. Issejai rappelle, à son tour, los déclarations fai
tes par M. Waldeek-Rousbeau, en 1885. Il disait alors 
qu'on arriverait au scrutin de liste par une pol i t ique 
générale j u s t e e t prévoyante . (Applaudissements iro
niques à droi te ) . 

M. MILI .KVOTB. — Nous prenons acte de ces pa
roles. 

Le Prés ident d u Conseil ne fait aucune opposit ion 
n l'urgence, é tant bien entendu qu'elle ne préjuge 
rien. 

L'urgence e s t déclarée et le projet renvoyé à la 
commission du suffrage universel . 

L E S R E T R A I T E S O U V R I E R E S 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 
projet concernant les retraites ouvrières. 

M. CASTKLIN sout ient un contre-projet ayant pour 
objet d'étendre lo bénéfice de la loi aux pet i ts pa
trons, aux petits propriétaires e t aux diverses caté
gories d'ouvriers et d'employés qui on sont exc lus . 
L'orateur parle de ce principe quo l'assistance est 
une charge publique. I l préconise, en outre , le sys
t ème de la répartit ion. 

Le contre-prpjot imposera, à l 'Etat , une charge 
de 4 à 500 mil l ions. L e rapporteur combat le contre-
projet qui ost à peu près, la reproduction de celui 
de M . Mirman. Après une réplique de M. Caste l in , 
le contre-projet est repoussé par 37ô voix contre 06. 

M. Coûtant développe un contre-projet consti
tuant les retrai tes à l'aide du monopole de la rec
tification de l'alcool, do l 'établ issement d'un impôt 
sur le capital successoral, et les versements des par
t ic ipants . 

La multiplicité des grèves, dit-il, prouve que l'ouvrier 
n'est pas suffisamment protégé. Le jour où les vieux tra
vailleurs ne seront- plus obligés d'aller tendre la main à la 
porte des couvents, des ouvrais dos églises, la puissance 
du clergé et des congrégations tombera. (Applaudissements 
ù l'extronio gauche. I 

Il faut substituer la solidarité sociale à la charité chré
tienne. 

L'orutour s'écrie à un moment : 
Si Bal aïeux de la Révolution vivaient, ils ne crain

draient pis de faire du socialisme d'Ktat. Le système de 
la Commission est mauvais. Les patrons ne verseront pas 
régulièrement ; les ouvriers «e poanvmt pas toujours ver
ser. On a créé des retraites pour la plume et pour l'épée ; 
on n'en a pas orée pour l'outil. 

L'orateur passe en revue les retraites servies aux 
offieiers-des divers grades, aux fonctionnaires, e tc . ; 
puis il expose les moyens proposés, par lui , pour 
const i tuer la caisse des retrai tes . La fin de son dis
cours est très applaudie à gauche. 

Le rapporteur courbât en quelques mots , le contre-
projet . II constate ironiquement que M. Coûtant 
lui-même impose un versement à l'ouvrier. 

M. Oor/TAirr. — Je retire cette disposition, et je de
mande la conversion du 3 % en 2 1/2. (Exclamations). 

L e contre- projet est repoussé. 
M. Allemane en développe un autre , t endant à 

const i tuer la caisse des retraites avec les ressources 
provenant de la suppression des héri tages en l igne 
col latérale . J e parle , di t - i l , au nom des travai l leurs . 
(S ic ) . 

L'orateur parle d'un ton tranchant e t peremp-
toiro. 

L'ouvrier, dit-il, n'entend supporter aucun prélèvement 
sur son salaire ; si le projet de «a Commission est voté, il 
verra éclater des grèves. Notre contre-projet ne frappe ni 
l'ouvrier, ni le patron ; «n réalité il ne trappe personne. 

M. DE RAUKI. . — Vous supprimez le droit de tester. 
M. CHABI.ES BKBNAKD — L'avis de M. Miller&nd ? 

(Bruit). 
M. ALÏ.F.MANE. — J'en e.prrelle à nos collègues radicaux, 

à leurs revendications d'»ntan. 
M. LASIKS. — Il y a longtemps qu'ils les ont oubliées. 

(Violentes protestations à fauche). 
M. LB BAFFOBTKija. — La Commission repousse le con

tre-projet qui établit, lui aussi, un impôt nouveau. 
M. ALLKMANK. — Il n'y a pas d'impôt. 
M. BIKDBB. — Il y a une confiscation. 
M. ALLF.MANK. — Il y « de l'argent ; je considère ces 

bi«ns-U cooim» des biens libres. 
A droite : Des biens sans martres, c'est la théorie de 

Waldeok. (Bruiti. \ 
M. MASSA rifArr. — M. Allemane demande qu'on fasse, 

pour les collatéraux, ce nu'on s fait pour les congrégations. 
Ceux qui ont voté la loi sur lea associations doivent voter 
aussi son contre-projet. (Applaudissements à droite ; 
bruit). 

M. Louis Ricnrd combat le contro-projot. 
' L e wntre-projot Al lemane est repoussé par 399 

voix contre 93 . L a sui te de la discussion est renvoyée 
à demain mat in , 9 heures. M. Lasies demande que 
la séance du soir n'ait l ieu qu'à trois heures . (Pro
testat ions à l'extrême gauche) . 

Je n'insiste pas, dit-il, je serai là à deux heures, mais je 
demanderai l'appel nominal 

Séance demain mat in , à 9 heures . L a séance est 
levée à 6 heures 40\ 

LE RECENSEMENT 
Le dénombrement des grandes viliei d* province. «A» 

Wtultati définitifs. — Augmentation presque 
générale du nombre des habitants. 

Les derniers résu l ta t s du recensement quinquennal 
de la population sont parvenus au ministère de l'iné-
teneur." Nous publions ci-dessous, pour satisfaire la 
curiosité d'un grand.nombrc de nos lecteurs, le t a 
bleau comparatif de la populat ion des villes de 
France ayant plus de 30,000 habi tants . 

Ville» Population Augm. 
En 1901 En 1896 

SMI... Quentin 50.150 48.669 1.491 
Moiitluçon 35.095 31.666 3.429 
Nice 125.099 106.246 18.853 
Cannes 34.161 28.591 6.560 
Troyes 53.159 62.631 628 
Marseille 434.768 447.341 47.428 
Caen 44.524 45.380 
Angoulême 36.9i5 37.679 
Rochefort 35.528 34.014 1.614 
La Rochelle 31.318 28.374 8.944 
Bourges 46.138 44.063 2.076 
r>'j"n 70.428 67.150 3.278 
Perigueux 31.399 31.131 268 
Besauçon 55.266 58.010 
l'rest 81.948 72.424 9.534 
Nîmes 80.3>5 74.310 6.046 
Toulouse 147.696 149.012 
Bordeaux 257.471 256.906 666 
R*2'*" 62.077 47.821 4.266 
£ • " • ••• 33.065 38.463 618 
Monfcpellrer 76.364 73.659 8.706 
Rem** 74.006 68.765 5.241 
Aovnr,- 64.448 63.234 1.814 
Grenoble 63.052 63.805 4.247 
«°a i"»« 34.668 33.356 1.218 
Sarnt Ltiennt 146.671 147 977 
Nantes 128.349 121.766 6.684 
Saint Nasaire 34.6/I 31.009 3.668 
Orléans 67.539 66.286 1.314 
A?8*'» 82.966 76.272 6.694 
Cherbourg 42.952 40.564 2 388 
g « l m » 107.773 107.017 756 
î>ao>'.T 102.463 96.148 6.316 
£urI<'"t 44.082 41.321 2 761 
{ f , u t ' 33-918 31.911 2.007 
Durikerqus 40.329 40.296 33 
£ l l I e , : 215.431 216.276 
J™""*"* 124.660 124.447 213 
5°y r c"1 0K 79.468 73.729 5.739 
Valenciennes 31.007 29.591 1.416 
Boulogne 4 9 ngj ^ ^ 2 651 « 
}f™ •••» •• 59.793 -66.281 3.512 
Clermont ierrand 52.017 60.152 1 866 
S " • 34.692 33.031 1.661 
Perpignan 35.757 34.9,0, w 6 

f*lf,>rt 32.112 28.773 3.33» 
J * 0 » 453.145 466.767 • 
î * £ « « * 30.641 31.757 
î ; « M a n " „ , 6 2 - 9 4 8 S 9 8 1 4 3.134 
V r " 2.660.559 8.511.955 148.604 
î ' f1 '1?..: 30.589 24.016 6.673 
Aubervdliers 3 l l a 5 37 ^ j 3 ^ 
Koulogr,e-SUr-i>eiuc 44 168 37.088 7 080 
& X . - • : 38.537 33.449 ^OBS 
LevaUois-I'erret 54.065 48.829 5 236 
^"".l"»"1 31.331 26 « 5 4.716 
Sain Denis 59.884 M 393 5 404 
^ " " • 0 u e " 35.351 30.390 4.961 
J , D O * I U , e s 30.335 27.121 3.215 
{ ? H a T r s 129.044 117.977 11.067 
S 0 "'", . H5.914 112.165 3.749 
Am";1"".• 90.008 83 384 I.6S4 
Moi.Uuban J0 503 2g 5 g 7 £J* 
ï ° » l 0 B 101.172 94.661 6 5 U 
( V * " 0 1 1 4 6 2 ° 9 **-588 1631 
r i " f , e r s 39.565 38.581 984 
I " m n 8 e s 83.569 76.439 7.130 

Il résulte du tableau comparatif que nous Tenon» 
d o publier que, de 1896 à 1901, l e . ri l les dont l o i 
noms suivent ont vu baisser leur population do ; 

Ç * e n •; 856 habitant* 
Angoulême 704 
Besançon 2.744 
Toulouse _ . , 1.310 —. 
Sa in t -Et i enne 1.306 
k'He . 8 4 6 — 
î 'yon 13.C22 
L e Creuset 1.216 

C'est naturel lement Par i s qui dét ient le record de 
1 augmentat ion de la population avec 148,604 habi
tante on p l u s ; immédiatement après v ient Marseil le 
avec un accroissement de 47,428 âmes. P e n d a n t l a 
période de cinq années qui v ient de s'écouler, D u n -
kerque n'a pas réussi à gagner plus de 33 h a b i t a n t s . 

FAITS DEVERS 
F r a t r i c t d e 

Annecy, 24 j u i n . — Une discussion ayant éc la té 
au café entre M M . Jérémie Duret , âgé de c inquante-
cinq ans, e t son frère Joseph , ce dernier, au paroxys
me de la colère, saisit une bouteil le ride e t e n ame
na un violent coup sur le crâne de son parent . J é r é 
mie ne tarda pas à succomber. Lo meurtr ier s'est 
const i tué prisonnier. 

T e r r i b i e d r a m e d e f a m i l l e 
Bourges , 24 ju in . — La nui t dernière, un nommé 

Blondeau, journal ier , a t u é sa femme, e t ses d e u x 
enfants , puis s'est suicidé. Son cadavre a é té re trou
vé, ce mat in , dans une carrière. On ignore les mot i f s 
de ce drame. 

L a c h a l e u r e n E u r o p e 
Londres, 24 ju in . — Les rapports qui nous arri

vent de toute l'Europe s ignalent une température 
é levée absolument anormale. 

A Lisbonne, le thermomètre a marqué jusqu'à X 
degrés 6, à l'ombre. D e nombreux cas d'insolation 
se sont produits , parmi lesquels sept suivis de mort . 
D e s o iseaux sont tombés des arbres tués par la cha
leur. 

A Saint -Pétersbourg, la chaleur est plus accablan< 
te encore e t des centaines de personnes sont tombée! 
malades . 

T e r r i b l e c a t a s t r o p h e . — R u p t u r e d ' u n e d i g u e . 
P l u s i e u r s r i l l e s d é t r u i t e s . — 5 0 0 v i c t i m e s 

New-York, 2 3 juin. — Suivant un télégramme d« 
Roanoke (Virginie), 300 personnes auraient é té noyée* 
à Pocohantas , par sui te de la rupture d'une digue 
s i tuée au sommet d'une coline. Les eaux ont ba
layé les flancs de la col l ine, emportant les maisons 
ainsi que tout ce qu'elles rencontraient sur leur pas» 
sage. 

L » catastrophe s'est produite au milieu de la n u i t . 
L e s vict imes son t en majorité des mineurs et leurs 

familles. 
On a trouvé 30 oadarres à une distance de 12 «ail

les de là, sur la l igne du chemin de fer de Norfolk. 
New-York, 2 3 ju in , 8 h. du soir. — U n journal 

Êubiie une té légramme annonçant que les ville» de 
leyston, Elkhorn, Vivian» e t plusieurs autres ont é t é 

détruites . 

Chabi.es

